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Paris, le  10 September 2021  

Protocole n°: 2058 

 

A: L'AMBASSADE DE FRANCE – ALGÉRIE 

Monsieur le Consul Général 

Département des visas 

 

OBJET : Visa pour la participation Culturelle et Artistique du « 6ème Paris Art Fair » 

 

A l’attention de Mr le Consul Général, 

Dans le cadre de notre organisation Artistique et Culturelle International depuis 1999 à Paris, Rome, Istanbul, Barcelone, Moscou, St. Pétersbourg, 

Prague, Athènes, Florence, Saint-Malo, Casablanca, Abu Dhabi et Singapour ; nous avons l’honneur de vous informer du prochain rassemblement 

artistique « le 6ème PARIS ART FAIR » Symposium International de Peinture | Master Classes, que nous organisons à Paris du 15/10|2021 au 

20/10|2021. 

Cet évènement est co-organisé avec : 

l’association Française (loi 1901) ZERVAS ART CLUB de St Malo dont le siège social est fixé à Plouer sur Rance 22490 et enregistrée à la préfecture 

de St Brieuc, Fédération mondiale des clubs artistiques de Zervas (Tax no. 040894058), et le club de l’UNESCO des arts et des lettes de Achaia. 

Par la présente, nous sollicitions votre entière bienveillance à l’égard de notre organisation culturelle, artistique et touristique et de bien vouloir 

nous accorder un visa pour la période du 15/10/2021 au 20/10/2021 pour la participation de l’artiste : 

ABDELHAMID KARIMA     /    PASSEPORT NO: 306780302 

L’ensemble des artistes seront accueillis s BP 0528528ur cette période à Hôtel RESEDA PARIS Porte de Bagnolet (2 Avenue du Général de Gaulle, 

93170 Bagnolet, France | Tél : 01.49.72.63.07, Email : commercial@hotel-reseda-paris.com), à l’issue du symposium chaque artistique retourne 

dans son pays d’origine. 

Les travaux artistiques seront réalisés au meeting room du Novotel Paris Est (1 Avenue de la République, 93170 Bagnolet, +33 1 49 93 63 00) 

Ainsi, nous garantissons l’utilisation légale des visas des artistes qui ne servira qu’à ce programme artistique et culturel à Paris. 

Nous sollicitions votre entière soutien à l’égard de notre évènement international artistique et permettre à chaque artiste d’avoir l’opportunité de 

représenter sa culture et son pays lors du 6éme Paris Art Fair et ainsi contribuer à la diffusion des cultures étrangères en France et de la paix grâce 

à la pratique et le partage de l’art. 

Les artistes sont obligés de montrer le test COVID 19 Cayant comme date, à partir du 28 juin 2021 aux organisateurs pour qu' ils aient le droit de 

séjour et de participation. 

Comptant vivement sur votre diligence et votre collaboration positive, recevez Mr Le Consul Général nos plus sincères salutations. 

 

Avec nos honneurs, 

                                          
Aurelie Hug                                                                                               Panagiotis Milt. Zervas                                                                                                
Président du Zervas Art Club à Saint-Malo                                                         Président de: Fédération Mondiale des Clubs d'Art de Zervas 

                                                                                                                                    Président de: Club pour l'UNESCO de l'Achaïe 

                                                                                                                                    Membre du conseil d'administration de: Fédération Hellénique des Clubs et 

                                                                                                                                    Centres pour l'UNESCO 


